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A PLUS FINANCE lance deux nouveaux fonds :  

le FIP A Plus Rendement 11 &  

le FCPI A Plus Innovation 11 
 
Paris, le 24 octobre 2011 
 

A Plus Finance annonce le lancement de deux nouveaux fonds dédiés à l’investissement dans les 

PME ouvrant droit à une réduction d’impôt sur le revenu de 22%1.  
 

Le FIP A Plus Rendement 11 et le FCPI A Plus Innovation 11 s’appuient sur deux expertises reconnues 

d’A Plus Finance : une équipe dédiée à la gestion obligataire et une connaissance en profondeur 

du tissu des entreprises innovantes et dynamiques de la net-économie.  
 

Un troisième fonds destiné au financement des start up françaises à fort potentiel sera 

prochainement annoncé.  
 

 

 A Plus Rendement 11 : ce FIP2 se compose principalement 

d’obligations convertibles et d’actions d’entreprises arrivées à un stade 

de maturité avancé et répondant à la demande des PME face à la 

pénurie des modes de financement classiques. Avec un couple 

rendement/risque atypique, A Plus Rendement 11 offre un univers 

d’investissement diversifié pour le souscripteur et s’appuie sur 

l’expérience d’une équipe dédiée à la gestion obligataire et 

bénéficiant d’un deal flow bien identifié. A Plus Finance gère à ce jour 

60 M€ d’actifs dans cette stratégie d’investissement. A Plus Rendement 

11  a une durée de vie de 5 ans, prorogeable deux fois 1 an.  

 

 

 A Plus Innovation 11 : ce FCPI3 s’appuie sur la forte croissance des PME 

françaises innovantes, dans des secteurs tels que la net-économie, le 

cloud computing et les technologies industrielles innovantes. Le FCPI 

bénéficie de l’expérience reconnue des équipes d’A Plus Finance dans 

ces univers, avec déjà des investissements de référence (BrandAlley, 

Neteven, Spartoo, Nanomakers,…) et se concentrera sur des entreprises 

ayant déjà validé leur business model. A Plus Innovation 11 aura une 

durée de vie de 6 ans, prorogeable 2 fois 1 an. 

 
 
Ces deux fonds d’A Plus Finance donnent droit à une réduction de 22% d’impôt sur le revenu1des 

montants investis. 
 

Niels Court-Payen déclare : «  Avec actuellement 375M€ sous gestion, dont 60 M€ en stratégie 

obligataire, A Plus Finance dispose de moyens diversifiés et flexible pour accompagner et financer 

la croissance des PME françaises. La gamme de produits de cette campagne s’inscrit ainsi 

pleinement dans notre ambition : accompagner le développement des entreprises et leur 

proposer des solutions sur mesure, tout en visant une bonne performance de ses fonds.» 

 

Pour plus d’informations sur la gamme IR 2011, les DICI et plaquettes sont disponibles sur demande. 

                                                      
1
 En contre partie d’une durée de blocage d’au moins 5 ans et d’un risque de perte en capital 

2 FIP : Fonds d’Investissement de Proximité 
3 FCPI : Fonds Commun de Placement dans l’Innovation 
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A propos de A Plus Finance (www.aplusfinance.com) : 

Créée en 1998, A Plus Finance est une société de gestion indépendante, détenue par son management, 

spécialisée dans quatre domaines d’expertises : le capital investissement, la multigestion, le financement du 

cinéma et l’immobilier (OPCI). A ce titre, elle gère plus de 375 millions d’euros d’actifs.  

En capital investissement, A Plus Finance intervient à travers ses FCPI, FIP et FCPR dans tous les secteurs 

innovants, principalement dans les domaines des technologies de l’information, du e-commerce et du 

développement durable pour des investissements généralement de 1 à 5 millions d’euros. L’équipe regroupe 

des financiers et des entrepreneurs qui apportent ainsi une vision croisée de la sélection et de la gestion avec 

toujours comme objectif la création de performance. 
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